
A Lignières, il y fait bon vivre. Son défi demeure sa petite 
taille, les réalités sociétales étant les mêmes pour tous alors 
que manquent parfois les bras. 

En l’absence d’une fusion intercommunale, l’engagement au 
sein de syndicats intercommunaux représente une promesse 
de collaboration régionale fructueuse et de positifs échanges 
d’idées. Les exigences du Plan d’aménagement local (PAL) 
sont donc respectées de manière perspicace et harmonieuse. 

Avec le consensus des deux autorités de la commune, 
encourager l’installation locale d’entreprises et de commerces 
ainsi que de nouvelles familles forme une opportunité 
dynamisante tant pour la vie du village que pour son 
équilibre financier. 

Avec constance, l’appui fidèle des serviteurs politiques de 
Lignières est sollicité, l’élection de 2024 se voyant ordonnée 
de manière tacite.

L’article complet est à retrouver dans Libertés neuchâteloises,
édition n°3-2024
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